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COMPTE RENDU d’EVENEMENT LABELLISE PPE 

__________ 
 
 

 

 

 

1/ Présentation de l’initiative 

 

Organisateur(s) : Energies et Avenir, association des professionnels du chauffage durable 

Intitulé de l’évènement : Quelle place pour la consommation énergétique des bâtiments dans la 

révision de la PPE ? 

Date et Lieu : Le mercredi 20 juin 2018, Maison des Polytechniciens, 12 rue de Poitiers 75007 

Paris 

Forme de l’initiative : Table ronde  

  

 

2/ Déroulement 

 

Le débat public a-t-il été présenté pendant l’initiative ?  Oui, en introduction. 

 

Les participants ont-ils eu accès au dossier du maître d’ouvrage et au rapport du CESE ? Le message 

du ministre et la petite vidéo de présentation de la Commission ont-ils été diffusés ? Non 

 

Le questionnaire a-t -il été distribué et combien ont été recueillis à la sortie ? Quels autres documents 

ont été distribués ? Les questionnaires ont été distribués à l’ensemble des participants (29). 4 ont 

été remplis (cf en pièce jointe). 
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Autres documents distribués (en pièces jointes) : 

- Etude 2018 Energies et Avenir sur La rénovation énergétique des maisons individuelles 

- Synthèse de l’étude 

- Contribution de l’association au Plan de Rénovation Energétique des Bâtiments 

- Cahier d’acteur de l’association 

- Présentation de l’association 

 

Interventions, parole à la salle, synthèses, conclusions  

 

Qualité des intervenants :  

- Laurent MICHEL, Directeur Général de l’Energie et du Climat (Ministère de la 

Transition écologique et solidaire ; 

- Vincent PERRAULT, Responsable du programme « Habiter Mieux » de l’Anah ; 

- Danyel DUBREUIL, Coordinateur de l’Initiative Rénovons ; 

- Patrice HENNIG, porte-parole de l’association Energies et Avenir 

 

Combien de personnes étaient présentes : élus, entreprises, associations, grand public, etc.) ? 

29 personnes étaient présentes : 4 journalistes, 3 institutionnels, 8 experts du secteur privé et 

14 membres l’association. 

 

Comment la salle était-elle disposée ? La salle était disposée en format théâtre. 

 

Combien de participants se sont exprimés ? Par écrit ou par oral ? Par internet ? 

3 participants se sont exprimés par oral pendant le temps de questions/réponses. 

 

Ambiance générale :  Un questionnaire de satisfaction a-t-il été distribué ? Quelques points de vue 

de participants ont-ils été recueillis à la sortie ? 

Les participants semblaient satisfaits des échanges qui se sont tenus et de la vue d’ensemble 

sur la question de la rénovation énergétique des bâtiments que cette table ronde a permise. 

 

Joindre les documents de communication, flyers, invitations, revue de presse, photographies, 

enregistrements audio ou vidéo de l’événement   

Lien sur lequel on peut trouver des informations sur l’évènement  
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3/ Contenu des échanges 

 

Compte-rendu des échanges : 

Les annonces de la DGEC sur le scénario de révision de la PPE et le PLF 2019 

 

Le mix énergétique retenu dans la révision de la PPE sera un enjeu majeur pour le secteur du bâtiment. 

Pour Laurent Michel, Directeur Général de l’Energie et du Climat, il faut « trouver un équilibre entre 

chaleur renouvelable (géothermie et solaire thermique), biomasse, électricité et gaz décarboné ». Du 

côté des bâtiments anciens, il faut soutenir et accélérer les rénovations pour atteindre l’objectif d’un 

parc rénové BBC d’ici 2050, tout en ciblant prioritairement les « passoires énergétiques » afin 

qu’elles disparaissent en 2025. Du côté des bâtiments neufs, ils doivent être optimisés avec des 

systèmes de chauffage décarbonés.  

 

La PPE et les actions à court terme s’appuieront beaucoup sur le PREB et ses quatre axes ; sur la 

transformation du CITE en prime versée rapidement après travaux en fonction de l’efficacité des 

travaux effectués et des économies d’énergie réalisées. Cet arbitrage, ainsi que la question du maintien 

de la TVA à taux réduit, est en cours et sera concerté avec les acteurs dans le but d’être débattu par 

les parlementaires pendant le PLF 2019. Restent également les arbitrages concernant la simplification 

de l’éco-prêt à taux zéro et le Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat. Le CGEDD 

et l’IGF rendront un rapport sur la rénovation des logements locatifs et les moyens à mettre en œuvre 

pour inciter le passage à l’acte des propriétaires. Une évaluation est en cours sur les programmes CEE 

à destination des ménages en situation de précarité afin de déterminer ceux qui seront prolongés au-

delà de 2018. 

 

 La lutte contre la précarité énergétique : un enjeu dans la PPE 

 

Aujourd’hui en France, 12 millions de personnes sont en situation de précarité énergétique. Pour 

l’Initiative Rénovons l’action publique doit se concentrer en priorité sur la résolution de cette 

situation. Le bâtiment a ainsi toute sa place dans la révision de la SNBC et de la PPE. Pour Danyel 

Dubreuil, coordinateur de l’Initiative Rénovons, la question est de savoir si « dans le cadre du PREB, 

les bases permettant d’atteindre les trajectoires de performance fixées dans la PPE sont-elles les 

bonnes ? ».  

 

Il questionne le montant des investissements alloués à la rénovation énergétique, de l’ordre 

aujourd’hui de 8 milliards d’euros au lieu de 20, comme indiqué dans les travaux du think-tank de 

l’AFD (Agence Française du Développement) et de la Caisse des Dépôts. Pour Rénovons, une des 

solutions serait l’instauration de leviers permettant d’économiser l’énergie, comme : « de l’ambition 

dans les programmes de travaux » et pas seulement de la préconisation ou de « simples gestes 

d’économies d’énergie » ; ainsi que « substituer les objectifs d’économie d’énergie par des objectifs 

de décarbonisation ». 

 

De son côté, l’Anah, l’Agence nationale de l’habitat, lutte contre la précarité énergétique depuis 2011 

avec la mise en place de son programme « Habiter mieux » qui a permis la rénovation de 250 000 

logements en sept ans avec des gains de performance de l’ordre de 40%. Ce bilan positif tient aussi 

au choix stratégique de permettre l’adaptation du projet de travaux à la situation des ménages et du 

logement permettant ainsi la massification des rénovations. Première réponse à la précarité 

énergétique des ménages, ce programme vise à financer les travaux de rénovation tout en 

accompagnant les ménages dans l’élaboration d’un logement mieux adapté à leur situation. Faisant 

le lien entre social et énergie, le programme s’est étoffé depuis 2018 dans le cadre du Grand Plan 

d’Investissement et du PREB grâce à l’octroi de moyens supplémentaires et d’une offre nouvelle : 

« Habiter Mieux Agilité ». 
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Dans le cadre des débats actuels sur la révision de la PPE, Vincent Perrault, Responsable du 

programme « Habiter mieux », rappelle que les travaux de rénovation ont pour but le confort des 

ménages. « La question du type d’énergie utilisée est un moyen et non un but ». 

 

 

 La performance des systèmes de chauffage, clé de voûte pour réduire la consommation 

énergétique 

 

Défenseuse de toutes les énergies, Energies et Avenir (EA) souligne qu’il ne faut pas fonder les 

scénarios sur une seule énergie mais sur tous les leviers disponibles afin d’aboutir à un scénario 

robuste pour 2050 qui puisse s’adapter à toutes les évolutions de l’offre et de la demande. Ce scénario 

doit promouvoir notamment la réduction des consommations des énergies non renouvelables. A court 

terme, EA soutient la transformation du CITE en prime versée avant travaux, à condition que ce 

système soit stable dans le temps et qu’il ne privilégie pas uniquement les énergies renouvelables.  

 

Les études d’EA ont démontré que le remplacement des chaudières anciennes permettait jusqu’à 40% 

d’économie d’énergie. Ce sont des gisements immédiatement atteignables. L’association souhaite 

aussi sensibiliser les ménages à l’importance de l’entretien des systèmes de chauffage qui permet des 

gains de 10% d’économie d’énergie et de réduction des gaz à effet de serre. Si l’entretien est 

obligatoire pour les chaudières – mais pas toujours effectué – il ne l’est pas pour les pompes à chaleur 

et devrait être périodique. EA travaille à un projet d’étiquetage des chaudières anciennes dans 

l’existant pour sensibiliser les ménages et les inciter à remplacer leur chauffage obsolète. 

 

Patrice HENNIG, porte-parole d’EA, mentionne le diagnostic de performance énergétique comme 

outil essentiel de la rénovation énergétique. Il explique qu’EA est en faveur de sa fiabilisation et de 

son opposabilité. Des préconisations de travaux devraient y être assorties afin d’inciter les ménages 

à engager les travaux.  
 

 

  

4/ Evaluation de la portée et des résultats de l’évènement 

 

Pensez-vous que les participants sortent de l’événement avec une vision plus claire des enjeux 

centraux de la PPE ? Sur quels points ?  Vos commentaires :  

Les participants sont sortis de l’événement avec une vision plus claire des actions de la DGEC 

dans le cadre de la PPE, grâce à l’intervention de Laurent Michel son directeur général. 

 

Pensez-vous que des arguments échangés ont permis de faire évoluer les participants ? Sur quels 

points ? Vos commentaires :  

  

D’après vous quels sont les différents messages envoyés par les participants au gouvernement dans 

le cadre de l’élaboration de la PPE ? Lister et détailler ces points. 

Les messages étaient les suivants : 

Patrice HENNIG (Energies et Avenir) 

- Faire baisser la consommation des énergies non renouvelables 

- Encourager les gains en énergie primaire et en CO2 

- Réduire le reste à charge pour les ménages précaires 
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- Encourager la maintenance et le remplacement des systèmes de chauffage 

- Fiabiliser le DPE et lui adosser un volet préconisation de travaux 

 

Danyel DUBREUIL (Initiative Rénovons) 

- Prolonger les programmes d’aides à destination des ménages précaires 

  

D’autres messages ont-ils été envoyés à d’autres acteurs publics ou privés ? Lesquels ? 

  

 

5/ Espace complémentaire d’expression 

  


